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Ce numéro est en partie consacré au recensement des 

accords signés par la SNIPF avec différents organismes 

professionnels ou entreprises.  La lecture de cette liste 

répond de la meilleure façon aux détracteurs du travail 

entrepris depuis notre accréditation par le COFRAC. Ils 

sont hélas encore nombreux dans nos rangs, alors que 

l'accueil qui nous est fait par nos partenaires montre notre 

crédibilité. Mais il est vrai que nul n'est prophète en son 

pays… 

 Ces protocoles ont plusieurs objectifs: 

En premier lieu, ils contribuent à la reconnaissance du  titre 

"Certificat de Compétence d'Ingénieur Professionnel"  et de 

"l'IPF" dans les branches et associations à caractère 

Professionnel. Cette reconnaissance rejaillit sur les 

"certifiés", valorise leurs compétences et leur expérience 

dans leur domaine d'activité. Elle s'adresse aussi à leurs 

clients et donneurs d'ordres pour leur garantir la qualité de 

l'intervenant "Certifié". 

En second, ces protocoles doivent aider à notre 

recrutement. La certification reconnue par un groupe 

professionnel dans le cadre d'un accord favorise les 

contacts au plan local. Il appartient aux SRIPF de prendre 

le relais pour développer leurs actions avec les organismes 

et leurs représentations locales. Nous avons mis en place 

une possibilité de financement des projets des régions 

dans le but de les aider au recrutement. Seulement deux 

projets ont été soumis à la Fédération durant cette année… 

Troisième intérêt, ces protocoles sont une opportunité pour 

nos partenaires qui souhaitent bénéficier de nos acquis et 

de notre savoir faire en matière de certification. Les 

accords en cours d'élaboration confirment de plus en plus 

l'intérêt que nous suscitons. 

Dernier objectif, ils doivent apporter un plus à nos 

membres respectifs: qu'il s'agisse de contribuer à défendre 

le prix de la journée de l'Ingénieur Conseil (accords avec 

CICF, Pluridis, etc…) proposer des solutions de portage 

efficaces, créer des synergies entre les ingénieurs conseil 

pour travailler en groupement (Pluridis Cadres), GEDI crée 

par la SNIPF pour les évaluateurs dans le cadre des 

Diagnostics Immobiliers),  bénéficier de formations 

(Expertise avec EAM et CEACE, OPTIMIZE).  Nous 

travaillons aussi  à la possibilité d'apporter des avantages 

en matière d'assurance professionnelle aux IPF.L'accord 

signé avec AG2R – La Mondiale vise quant à lui à proposer 

à nos membres qui le souhaitent des solutions en matière 

de protection sociale, prévoyance et retraite en bénéficiant 

d'un diagnostic gratuit par un professionnel. Ceci sera 

développé prochainement. 

Ce travail accompli n'a d'intérêt que si chaque protocole est 

suivi d'actions. Sinon, il reste un document sans intérêt, 

dont l'effet est nuisible à notre sérieux. Il doit être décliné 

en région par une rencontre et la volonté d'avancer 

ensemble, de présenter nos activités et de faire échanger 

nos membres lors de rencontres.  

Un des objectifs que j'avais fixé pour mon mandat 

consistait à tourner la SNIPF plus largement vers l'extérieur 

au bénéfice de ses membres. Ceci ne pourra aboutir que si 

chaque protocole est suivi d'actions dans chaque région. 

 

François DESORMIERE 

 

 

 

 

 

11 AOÛT 2009 SIGNATURE DU PROTOCOLE ENTRE 

L'ASSOCIATION EXPERTS-ARBITRES-MEDIATEURS ET LA 

FEDERATION NATIONALE SOCIETE NATIONALE DES 

INGENIEURS PROFESSIONNELS DE FRANCE 

 

L'association Experts-Arbitres-Médiateurs (E.A.M.), créée en 

Janvier 2001, est un partenaire naturel et statutaire de la 

normalisation dont la certification professionnelle des ingénieries 

par nature. Pour en être membre, il convient d'en atteindre le 

niveau requis comme celui d’ Ingénieurs Certifiés  (CdCIP, IPF). 

Des ingénieurs Professionnels en sont à sa tête ..  

 

L'association est un membre autonome, rattachée à la Fédération 

Nationale Pluridis-Cadres. Les deux entités signataires chacune 

d'un protocole avec la SNIPF se sont engagées à promouvoir 

comme informateurs organisés la certification professionnelle de 
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l'ingénieur et de l'ingénierie offerte par la SNIPF-Certification sous 

accréditeur COFRAC; En retour , trois types de services 

complémentaires à l'exercice du certifié professionnel sont 

proposés: 

  

1 le portage salarial  

 

Que vous travailliez en indépendant, sur le plafond de la sécurité 

sociale, en responsable d'entreprise, en missionnement, en 

intervenant extérieur, vous gardez votre structure tout en devenant 

salarié cadre, avec les avantages de la retraite complémentaire, 

l'option d'une mutuelle santé performante et l'appartenance à un 

réseau national où vous pouvez capter des offres de travail ou 

déposer des demandes de collaborateurs ou sapiteurs à 

l'opération ou plus , mettre vos partenaires et salariés en portage 

salarial s'ils l'acceptent . Par rapport aux statuts de non salariés, 

vos revenus nets sont plus importants (soit sur 100€ de facture 

hors T.V.A. un revenu de 48 à 52% environ au lieu de 35% en 

statut patronal , gestion incluse et ouvrant droit au chômage 

rémunéré en période creuse de recherche de clientèle ). Notre 

Fédération gère le portage. L'association vous permettra de 

vérifier le contenu de vos engagements. 

  

2- l'inscription sur un tableau de Cour de médiation d'arbitrage 

dans une optique professionnelle; 

 

L'association Experts-Arbitre-Médiateurs comporte une Cour 

d'arbitrage et de médiation incluant un tableau de partenaires de 

diverses activités et niveaux de la certification professionnelle :, 

pouvant être reconnus experts, arbitres, médiateurs ou 

collaborateurs à raison de leurs fonctions et métiers de caractère 

cadre (accords de 1949 ) pour lesquels les niveaux , accessoires 

juridiques, scientifiques, du droit, du sous seing privé, sont vérifiés, 

encadrés , limités ou repositionnés afin de rendre légales vos 

interventions face à l'extérieur comme de débusquer les fausses 

ingénieries constituées qui polluent vos métiers et vous contestent 

illicitement de l'activité.  

L'existence de la Cour arbitrale répond aux règles du Livre 

quatrième du Code de procédure civile français ouvert sur 

l'international, a un caractère institutionnel de référence associé à 

une déontologie.  

L'association offre des formations sur ses métiers comprenant 

l'intermédiation économique.  

3- l'examen de déclinaisons professionnelles  complémentaires à 

la certification et obligatoires pour exercer valablement. 

 Le protocole signé inclut une déclinaison de nos niveaux de 

certifiés professionnels. La loi du 31 Décembre 2000 portant 

réforme des professions judiciaires et juridiques nous autorise à 

des accessoires du sous seing privé et du droit à condition de 

répondre à certains critères et dans l'exercice limité de nos 

fonctions et inversement des textes nombreux restreignent à 

l’identique l'utilisation des accessoires techniques,, sociaux et 

documentaires. Dans les deux situations, des abus d'usage ont été 

sanctionnés par les justices économiques et judiciaires avec , 

parfois, des conséquences graves pour leurs auteurs.  

Pour clarifier votre position et vous aider, nous rejoindre , vous 

pourrez nous contacter à contact@expertsarbitres.org ou 

EXPERTSARBITRES@aol.com  en précisant votre adresse, vos 

métiers, certification et téléphone ..Notre premier site en phase de 

refonte www.expertsarbitres.org/ 

Nous souhaitons relancer notre Institut de Coopération du 

Bâtiment disposant du code APE( INSEE ) en architecture. Le 

GEDI et ses partenaires seront les bienvenus, veille réglementaire, 

sécurité et métrologie inclus.  

Jean-Paul KOCH  

Président d 'E.A.M. I.P.F. C.A. SRIPF- Lorraine certifié depuis 

1998 3ème cycle Méthodologie des Techniques en Science Juriste 

de science politique  Expert Cour Administrative d'Appel de Nancy  

 

 

 

La Fédération Nationale des Ingénieurs Professionnels de France 

Et la société TRJ de nom commercial OPTIMIZE, ont signé un 

protocole d’accord, d'échange de services et de complémentarité.  

La société TRJ/OPTIMIZE "L’assistance et la Veille réglementaire 

de l’Expert", est une société regroupant  des techniciens 

généralistes de la construction (bâtiments existants). 

 

L’axe de développement principal, outre la mutualisation de 

certains moyens et de fonctions d'interface, doit permettre 

l’adéquation entre les métiers spécialisés par la certification de 

l'ingénieur et de la pratique du conseil et de l’expertise. 

 

La société OPTIMIZE apportera aux adhérents du SNIPF, ses 

compétences dans les domaines de l’Expertise des Bâtiments 

Existants. 

 

1 – L’Assistance 

La veille spécialisée de l’expert (Technique, Juridique et 

Jurisprudentielle) 

Le site Internet www.optimize.fr : Outre les textes réglementaires 

applicables à notre activité, vous y trouverez l’analyse immédiate 

de ces textes, en permettant une application immédiate. 

La mise en ligne des documents et outils nécessaires. 

L’assistance avant la remise des rapports avec le service 

Question/Réponse, par Tél. ou par Email permet de rester en 

contact permanent avec les experts-formateurs. (Une question 

avant de rédiger votre rapport, une hésitation lors d’une mission, 

un différend avec un notaire ou un agent immobilier, un conseil,...) 

 

2 – L’Information 

La revue OPTIMIZE : La revue permet d’avoir les dernières 

informations : réglementations en devenir, débouchés, 

opportunités, mises au point, analyse du marché  (Aucune 

publicité payante dans la revue). 

OPTIMIZE Info : Chaque semaine, par mail, information de la 

sortie de textes réglementaires ou d’informations techniques. 

 

3 – La Formation 

OPTIMIZE est organisme formateur déclaré et s’adresse aux : 

Expert Immobilier – Diagnostiqueur - Contrôleur Technique 

PRESENTATION -  OPTIMIZE 

 

mailto:EXPERTSARBITRES@aol.com
http://www.optimize.fr/
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Bâtiment Existant (Pathologie du bâtiment) - Cabinet Conseil - 

Bureau d’étude - Assistance à maître d’ouvrage - Formation à 

l’Audit. La SNIPF apportera LA RECONNAISSANCE DE 

L’EXPERT 

 

L’objectif est de promouvoir l’ingénieur généraliste, maîtrisant les 

techniques de construction et les pathologies des bâtiments 

existants, à une reconnaissance de leurs compétences.  

 

 

 

 

Mes réflexions portant sur le règlement des conflits m'ont amené à 

me rendre compte que certains conflits notamment dans les 

domaines industriel et de la construction, principalement lorsque 

l'objet du litige n'entre pas dans le champ d'une couverture par une 

assurance, comme par exemple certains différends de l'entreprise 

avec ses clients, ses fournisseurs ou ses sous-traitants ainsi que 

les différends à caractère social, conduisent les personnes 

physiques ou morales qui se prétendent lésées à affronter leur 

adversaire dans une configuration que l'on peut fréquemment 

qualifier de « pot de terre contre pot de fer », tel peut être le cas 

d'une PME dans le cadre d'un contrat de travaux conclu avec une 

grosse entreprise voire un groupe national ou international. 

   Dans cet exemple cité la PME n'a pas d'autre alternative que     

d'essayer de faire valoir sa bonne foi en développant ses 

arguments, mais face à son client qui représente souvent une part 

non négligeable de son chiffre d'affaires la PME hésite à mettre en 

œuvre les moyens de défense adaptés tels que porter l'affaire 

devant le Tribunal et solliciter une expertise judiciaire. Certes, de 

telles actions de procédure qui sont souvent longues et coûteuses 

se terminent généralement pour l'entreprise par la perte de son 

client, c'est pourquoi l'entreprise concède alors des ristournes ou 

abandonne tout ou partie de ses réclamations. 

 

Au terme de ma réflexion j'ai constaté que peu de justiciables –

personnes physiques ou morales– utilisent tous les moyens 

disponibles qui leur permettent de résoudre ce type de conflit, 

alors que l'un des moyens les plus adaptés, basé sur la recherche 

d'un accord entre les parties avec la participation d'un tiers 

extérieur qui n'exercera aucun pouvoir de décision, est la 

MÉDIATION. 

 

En effet, la médiation est un processus structuré, rapide mais 

aussi hautement confidentiel, qui s'appuie sur la libre adhésion des 

personnes, ce qui signifie que chacun a la possibilité d'interrompre 

le processus à tout moment. Ce processus peut être engagé par 

les parties, être suggéré ou bien être ordonné par une juridiction 

judiciaire ou administrative. 

 

Le médiateur, personne extérieure, intervient alors comme un tiers 

neutre impartial et indépendant des Parties. Son rôle est de 

faciliter le dialogue entre les parties au litige et de leur permettre 

de trouver une solution librement consentie. 

De nombreux justiciables, personnes physiques ou morales, 

ignorent ce moyen simple et rapide qui peut être mis en place pour 

mettre fin à certains litiges tels que les litiges commerciaux, 

sociaux et de voisinage. Souvent il est fait une confusion entre la 

médiation, la conciliation et l'arbitrage. 

De nombreux magistrats de Cours d'appel, de Tribunaux de 

grande instance, d'instance et de commerce, convaincus de 

l'efficacité de ce moyen de résolution des litiges, encouragent tous 

les justiciables à s'intéresser à la médiation. 

Je reste à la disposition de toute personne qui, après avoir lu ce 

bref article, souhaiterait obtenir plus d'informations et de précisions 

sur ce processus de règlement des litiges qui est aujourd'hui trop 

souvent cité sans discernement. 

 

Gilbert PATIERNO 

IPF HAUTE NORMANDIE 

Ingénieur expert    médiateur 

Tél. : 02-35-07-59-10  -  Mobile :06-22-62-30-72 

 

 

 

 

 

 

REGION PROVENCE MEDITERRANEE  

 

REPAS RELATIONNELS 

Ce sont des réunions d’adhérents travaillant dans un même 

domaine d’activité qui ont lieu tous les mois entre 11h30 et 14h 

dans un établissement choisi pour sa facilité d’accès et de parking. 

Le thème est différent chaque mois, ce qui permet d’intéresser de 

nouveaux IPF à chaque réunion. 

 

REPAS RELATIONNEL DU 18 SEPTEMBRE 2009  

Pour notre troisième déjeuner/rencontre entre adhérents, nous 

étions 14 IPF autour de la table, tous acteurs dans divers métiers 

liés au bâtiment, spécialistes dans le béton armé, vidéo 

surveillance, électricité, environnement, en fluides thermiques et 

levage, experts en construction, experts immobiliers, experts en 

protection incendie et explosion. Tous ceux qui avaient répondu 

positivement à notre demande sont venus. 

Après un mot d’accueil du Président de la SRIPF , expliquant le 

but de ces déjeuners/rencontres qui sont programmés chaque 3
e
 

vendredi de chaque mois jusqu’à fin 2009  dans le même lieu, un 

tour de table a été fait pour que chacun se présente. 

Ensuite TALIAN Christian, à l’aide de  quelques diapositives a 

présenté son activité chez SOCOBAT GIE dont le principal client 

est la SMABTP, Christian s’occupe plus particulièrement de 

construction, béton armé et pathologie du sol. 

Les échanges entre participants ont été nombreux et ont 

continué au cours du repas servi  comme lors des précédentes 

rencontres. Comme à l’habitude, l’accueil et le repas dans cet 

établissement (le BEST WESTERN d’AIX en PROVENCE) ont été de 

très bonne qualité. 

A 14h, tous ont pu quitter l’établissement et retourner à leurs 

activités. 

Même remarque que pour les repas précédents, je pense que le 

but, cette fois ci aussi, a été atteint et que le fait de mieux se 

connaître et d’échanger entre IPF, apportera un plus dans la vie 

professionnelle de chacun. 

 

LA MEDIATION 

ACTIVITES DES REGIONS 
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Les thèmes des 3 prochains repas sont définis : 

- 16 octobre      : Industr ie  et  i n format ique , 

- 20 novembre  : Environnement ,  

- 18 décembre  : Risques professionnels.  

 

 

DEFENSE MOBILITE A T OULON 

Comme l’année passée, la SRIPF-PM par l’intermédiaire de son 

Président Paul GARDONNE était invitée au Forum Entreprises 2009 

du Pôle Défense Mobilité TOULON. 

En effet, depuis le 1
er
 septembre « Marine Mobilité » a laissé sa 

place à « Défense Mobilité », service à compétence nationale 

placé sous la responsabilité du Directeur des Ressources 

Humaines du Ministère de la Défense (DRH-MD) et qui reprend 

les bonnes pratiques qui ont été développées entre autres par 

« Terre Reconversion », « Air Mobilité », « Marine Mobilité » ……. 

 

Cette année, 43 entreprises étaient présentes ainsi que 9 stands 

consacrés à la création ou à la reprise d’entreprises. La SNIPF 

avait un stand réservé pour présenter l’Organisme certificateur et 

expliquer à des candidats potentiels la procédure de certification. 

De 9h à 16h30, Roger DUC et Jean-Claude ORIOLE se sont 

relayés sur ce stand. Résultat : Une quinzaine de demandes de 

dossiers de certification ont été remis à des militaires intéressés, 

et une dizaine de contacts ont été établis avec des personnels 

pour lesquels la reconversion n’est pas encore d’actualité, mais 

qui ont apprécié les avantages de la Certification. Des plaquettes 

et des revues ont été distribuées. 

D’autre part, deux rencontres ouvrant des possibilités d’actions de 

développement ont été faites au cours de la journée : 

- L’une avec Christine PLONQUET chargée des Relations 

Entreprise de Défense Mobilité TOULON qui a été favorable à 

l’idée de l’organisation en 2010 d’une réunion spécifique de 

présentation de la Certification auprès d’un panel de personnels 

militaires ayant le profil d’Ingénieurs Professionnels. 

- L’autre avec la cellule de reclassement et de reconversion de la 

Légion Etrangère basée à AUBAGNE, pour également faire une 

présentation de la Certification. La Légion Etrangère étant une 

arme à la spécification bien particulière, n’est pas incluse dans le 

dispositif « Défense Mobilité » et possède son dispositif de 

reconversion particulier. Une journée qui sera peut-être productive, 

mais qui a certainement permis de faire connaître la Certification  

SNIPF.                                                 Roger DUC 

REGION BRETAGNE  

Le Président de la SRIPF BRETAGNE a été très actif en 

participant à 3 réunions avec divers organismes régionaux et en 

organisant des réunions spécifiques de développement. 

 

REUNION DU 23 AVRIL 2009 chez ITG Institut du Temps Géré 

 

Lors du Congrès de la CICF à SAINT-MALO du 20 mars 2009, 

nous avions rencontré la Responsable Bretagne de la société de 

portage salarial qui nous avait soutenus sans nous connaître au 

préalable, lors de nos interventions dans les différents ateliers. 

Cette Responsable, Marie GRALL, nous a demandé de participer 

à sa prochaine réunion avec ses Membres, exerçant en Bretagne 

afin de les informer de la possibilité de se faire certifier par notre 

Organisme. Cette réunion qui s’est déroulée de 14h à 20h a réuni 

en deux séances 25 personnes dont 3 IPF bretons (JF GUERANT, 

C BOURDIN, G LEIGLON) qui ont pu témoigner de l’intérêt de la 

Certification. 

J’ai présenté la SNIPF Association et Certification à partir des 

diaporamas en ma possession, puis répondu aux nombreuses 

questions sur les modalités pratiques de la Certification. 

Il a été convenu avec Marie GRALL de poursuivre nos relations en 

Bretagne, ce qui se fait régulièrement actuellement par la 

transmission par mail d’offres d’emploi aux IPF bretons, mais aussi 

de transmissions de nos coordonnées à des personnes 

susceptibles d’être intéressées  par la Certification. 

Dans un deuxième temps, elle se propose de transmettre à sa 

Direction à PARIS, l’information de notre existence et de nous 

inviter à ses prochaines réunions d’informations. 

 

Vous pouvez avoir d’autres informations sur cette Société de 

portage salarial sur leur site : 

www .itg.fr ou par téléphone au 02.99.56.52.85 ou par mail au 

mariegrall@wanadoo.fr 

 

REUNION DU 16 JUIN 2009 DEFENSE MOBILITE RENNES 

 

Le Général représentant le Contrôleur Général des armées 

Jacques ROUDIERES (Directeur des Ressources Humaines du 

Ministère de la Défense) a présenté à un  public d’environ 150 

personnes, la nouvelle organisation de la reconversion au sein de 

la Défense. 

Après celui de METZ et de BORDEAUX, le pôle Défense Mobilité 

de RENNES a donc été inauguré en attendant la mise en place de 

celui de BREST. 

Le pôle de RENNES couvre les régions de BRETAGNE, 

NORMANDIE et PAYS DE LOIRE. 

1000 militaires ont été reclassés en 2008 et il y a 30000 

entrées/sorties par an. 

Ensuite, les entreprises ENDEL, ERDF, RENAULT et des Chefs 

d’Entreprises ont présenté leurs activités et leur mode de 

recrutement. 

S’en est suivi la visite des installations du pôle emploi et d’un 

cocktail où j’ai pu expliquer au Colonel MERIAN, qui sera en 

charge du pôle de RENNES, les détails de notre processus de 

Certification. 

                                                                                                                         

Daniel BONNAMY 

mailto:mariegrall@wanadoo.fr
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REUNION DU 3 JUILLET 2009 –  CNAMOME  

 
La matinée a été consacrée à la visite de la Société PASQUET 

MENUISERIES et à la présentation de leurs produits « portes et 

fenêtres ». 

35 personnes ont participé à cette réunion dont 2 IPF de la région 

PAYS DE LA LOIRE et 2 candidats IPF bretons. 

Annonce de leur prochain congrès national à MILLAU les 25 et 26 

septembre où il sera procédé à la réélection de leur Bureau 

national. 

Christian BARBE annonce que l’équipe entière se représente et ce 

sera la dernière fois pour lui qui terminera son troisième mandat. 

 

Il précise qu’il y a une érosion des adhérents (350 à ce jour) et ils 

ont du mal à faire rentrer les cotisations et faire participer leurs 

Membres aux réunions .dénomination 

Ils ont ensuite discuté sur le fonctionnement interne et préparé les 

sujets à aborder lors de leur prochain congrès, en particulier un  

salon des partenaires virtuels avec des conférences sur des 

thèmes spécifiques pointus. 

Au cours de cette réunion, Christian BARBE m’a demandé de  

présenter aux participants, le processus de Certification de la 

SNIPF qui deviendra inéluctable dans les prochaines années. 

 

Daniel BONNAMY 

REUNION SPECIFIQUE DE  DEVELOPPEMENT  
 

L’idée consiste à inviter à une réunion (petit-déjeuner, déjeuner 

ou dîner) d’une part, des Ingénieurs Certifiés Adhérents et d’autre 

part, des Candidats potentiels ou ayant déjà fait une demande de 

dossier. Les repas ou les petits-déjeuners sont offerts. 

 

Au cours de ce rassemblement  d’une dizaine de personnes, on 

explique l’intérêt de la Certification, la procédure de traitement du 

dossier, le fonctionnement de l’Association. On répond aux 

interrogations diverses, on éclaircit les idées et la perception 

qu’ont les participants sur la SNIPF. 

 

Pour la 1
ère

 réunion de ce type, de la SRIPF BRETAGNE 3 

candidats avaient été invités à la Commission nationale de 

Certification suivante. Les 3 avaient envoyé leur dossier : 2 ont été 

certifiés, le 3
e
 a été ajourné par manque d’un justificatif d’identité. 

Quatre autres réunions sont programmées pour la SRIPF 

BRETAGNE, d’ici la fin de l’année. 

 

Il faut noter que la SRIPF HAUTE NORMANDIE a procédé de la 

même façon, mais pour des IPF certifiés en phase de 

renouvellement. Le résultat a été également très positif. 

 

Une étude financière est à faire pour connaître le seuil de 

rentabilité de ce type d’opération qui pourrait rentrer dans le cadre 

des aides financières au développement décidées par le Conseil 

d’Administration de la SNIPF. 

 

 

NO U S  V O U S  R A P P E L O N S  Q U E  C E T T E  P U B L I C A T I O N  

E S T  F A I T E  P O U R  P A R L E R  D E  L ’A C T I V I T E  D E S  S R I P F  

envoyez les comptes-rendus pour  

 fa ire connaît re ce que vous fai tes  

 

 

 

 

AFFAIRE  EGIDE 

EGIDE est l’organisme qui a organisé le Salon de la Maîtrise 

d’œuvre  2008 à STRASBOURG  en partenariat avec le CEMOB, 

la CNAMOME, la SNIPF, l’AAI, la CEACE, la CNEI et d’autres. 

Un litige a opposé EGIDE à six organismes pour utilisation des 

sigles, dénomination et marque dans la préparation du Salon de la 

Maîtrise d’œuvre 2009 à LYON alors que le partenariat avait été 

rompu après la fin  du Salon 2008. 

 

L’affaire a fini au Tribunal de grande instance de PARIS. 

L’ordonnance de référé du Président du TGI de PARIS indique 

qu’au final EGIDE est condamnée à ne plus reproduire les 

dénominations AAI, CNEI et la marque de la SNIPF sous astreinte 

de 1000 € par support et par jour, ainsi qu’à payer à ces trois 

organismes 1000 €  chacun au titre des frais de justice. 

Il faut donc être attentif et vérifier régulièrement qu’EGIDE ne 

reproduit pas dénomination et marque dans ses publications et 

site internet. 

 

Si vous avez connaissance d’une infraction à cette interdiction, il 

faut la signaler sans attendre au SAN. 
 

 

 

 

Il est nécessaire de faire périodiquement un rappel de la situation 

de la SNIPF pour permettre à chaque adhérent d’appréhender 

l’ensemble de la structure dont il est un des maillons actifs. Voici 

quelques éléments sur la constitution actuelle de la Fédération. 

 

EFFECTIF TOTAL  

 

A la  f in  septembre 2009,  l ’ e f fec t i f  ponc tue l  es t  de  :  

2322 ADHERENTS  

EVOLUTION des EFFECTIFS 

 

La forme fédérative de la SNIPF date de l’année 2002. Elle a 

provoqué un resserrement des fichiers régionaux et un décompte 

plus proche de la réalité des effectifs d’adhérents. En voici 

l’évolution jusqu’à ce jour. 

 
 

ANNEES 
 

EFFECTIF TOTAL 
 

NOMBRE d’ADHESION 

2002 2750 122 

2003 2608 162 

2004 2545 137 

2005 2529 127 

2006 2644 113 

2007 2442 106 

2008 2500 105 

 
 
 

 

INFORMATION  SUR  LA  FEDERATION 
 

 

LA SNIPF AUJOURD’HUI  
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On constate : 

1 Une lente mais constante diminution des effectifs. 

        2  Une lente mais constante diminution des adhésions. 

3 Les adhésions ne compensent pas la perte annuelle des                         

adhérents (démissions, décès, radiations, non renouvellement de 

la certification). 

 

Ces constations montrent l’importance des actions de 

développement qu’il est nécessaire de mener au niveau                      

national et régional. 

REPARTITION des  EFFECTIFS  

 

La Fédération SNIPF compte 17 Sociétés régionales et une 

Délégation internationale  

 

 

SOCIETES REGIONALES  

 

 

N° 
NOMBRE 

ADHERENT 

PARIS ILE DE FRANCE 001 219 

Nord Picardie Ardennes 002 13 

BASSE NORMANDIE 003 58 

BRETAGNE 004 26 

PAYS DE LA LOIRE 005 88 

AQUITAINE 007 156 

MIDI PYRENEES 008 270 

HAUTE NORMANDIE 009 164 

LORRAINE 010 56 

ALSACE 011 187 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE 012 43 

CENTRE AUVERGNE LIMOUSIN 013 94 

FOREZ VELAY 014 6 

DAUPHINE SAVOIE 015 172 

RHONE AIN 016 151 

PROVENCE MEDITERRANEE 017 284 

LANGUEDOC ROUSSILLON 018 77 

DELEGATION INTERNATIONALE 019 84 

 
Il manque à cette liste, la région POITOU CHARENTE (006) 
qui ne s’est pas constituée en Société régionale et dont les 
adhérents sont répartis dans les Sociétés régionales 
limitrophes. 

 
REPARTITION des EFFECTIFS par POSITION SOCIALE  
 

 
EN ACTIVITE 

 

 
RETRAITES 

 

 
DIVERS 

 
1553 

 

 
754 

 
11 Demandeurs d’emplois 

4 en invalidité 

 
On constate que la SNIPF est une Fédération constituée en 
grande  majorité d’adhérents en activité professionnelle. 
 
 

REPARTITION des  EFFECTIFS par  POSITION IPF  
 
 

    Qualifiés        Certifiés            Les deux 

 

 

 

Il y a à ce jour, une légère majorité de « Certifiés » par rapport aux 

« Qualifiés ». Cette majorité va s’amplifier dans les années à venir 

puisque l’on ne crée plus d’IPF qualifié sauf pour les certifiés qui 

partent à la retraite. On peut donc dire que la Fédération IPF est 

une Société d’Ingénieurs Certifiés. 

 

REPARTITION par  B IT  

On remarque la prédominance des IPF  qualifiés et certifiés en 
Génie Civil. 

 

BIT Dénomination Qualif

ié 

Certifiés Les 2 

0000 Physique, mines et TP, biologie 4 0 0 

7009 Recherches 1 0 0 

7195 Ingénieur 1 0 0 

2114 Géologie 3 6 7195 

2130  0 0 0 

2131         Informatique 9 29 2 

2139  1 0 0 

2141 Paysagisme, circulation routière 2 3 0 

2142 Génie civil 473 514 16 

2143 Electricité 119 70 1 

2144 Electronique 44 11 0 

2145 Mécanique, climatisation 289 106 8 

2146 Chimie 30 12 2 

2147 Métallurgie 22 11 0 

2149 Production, organisation, 

méthode 

151 408 15 

2213 Agriculture 1 6 0 

3415 Fonction commerciale 7 35 1 

 

 

REPARTITION PAR AGE  

 

0

100

200

300

400

500

600

700

20/30 40/50 60/70 80/90

 

 

 

 

Plus deux IPF qui ont  104 ans  

 

La SNIPF reste encore à majorité d’adhérents au 

dessus de cinquante ans. La Certification apporte régulièrement 

un rajeunissement et la tendance est donc à une diminution de la 

valeur de la moyenne d’âge 

 

1157 1211 46 

 

                 20/30     30/40     40/50        50/60     60/70    70/80      80/90       90/100 

 

                4       122     475       696      569     296    138       20 
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REPARTITION PAR SEXE 

 

 

 

 

On est loin de la parité. Un effort de développement 

est à faire dans cette direction pour faire évoluer l’effectif 

féminin. 

MEMBRES d’HONNEUR 
 

Ce sont ceux qui ont reçu le diplôme 

d’honneur et l’insigne d’or 

 

    

 

 

I P F  INSCRITS  au R F I  

 

Répertoire Français des Ingénieurs du Conseil National des 

Ingénieurs et Scientifiques de France. Cette inscription étant la 

suite logique de la Certification, on devrait retrouver beaucoup plus 

d’ IPF certifiés inscrits au  répertoire . 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

MEMBRES ASSOCIES 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL des PROCEDURES  

 

Le fonctionnement administratif de la Fédération SNIPF est régi 

par un certain nombre de procédures dont le respect assure son 

bon déroulement. 

 

 

 

ADHESION  - Après la Certification 

Le SAN (Secrétariat administratif National) envoie le dossier 

d’adhésion au nouveau Certifié qui lui précise sa décision :  

Adhésion – Choix de la SR (Société régionale). 

Le SAN met à jour le fichier, informe la SR et lui envoie la licence, 

l’insigne et la fiche individuelle du nouvel adhérent. 

La Fédération et la SR prennent en charge : 

 

 - La cotisation de l’année en cours pour les Certifiés entre le 1
er
 

janvier et le 30 septembre. 

- La cotisation de l’année suivante pour les Certifiés entre le 1
er
 

octobre et le 31 décembre. 

 

MUTATION  - Changement de Société régionale 

L’adhérent informe la SR d’origine de son déplacement dans la 

nouvelle SR d’accueil. 

La SR d’origine envoie une fiche de mouvement au SA qui en 

prend note et la transmet à la SR d’accueil pour information et 

mise à jour du fichier. 

 

DECES  

La SR de l’adhérent décédé informe le SAN et lui transmet  le 

certificat de décès. 

Le SAN vérifie le dossier IPF du défunt, transmet les informations 

au Trésorier national pour paiement de l’allocation de la CADS. 

 

Le paiement de cette allocation est subordonné à l’exacte 

connaissance du ou des « Ayant droit »avec leur adresse précise. 

DECES  

RADIATION 

Elle survient principalement pour deux raisons : 

- Non paiement de la cotisation : la décision est de la compétence 

de la SR de l’adhérent. 

- Retrait du certificat de compétence (CDCIP) : la décision est de la 

compétence de la CNC après consultation de la SR de l’adhérent. 

 

COORDONNEES 

Le règlement intérieur des SR précise la nécessité de connaître 

avec exactitude, les coordonnées des adhérents. 

Pour une communication interne efficace, il est très important que 

chacun ait le réflexe de signaler tous les changements concernant 

les moyens d’être contacté. 

 

La communication informatique est aujourd’hui, la façon la plus 

rapide et économiquement la moins onéreuse pour faire passer un 

maximum d’informations. Mais elle exige pour être correctement 

exploitée, une rigoureuse gestion des adresses E MAIL  

 

 

 

 

 

0

500

1000

1500

2000

2500

FEMMES

HOMMES

FEMMES 

77 

HOMMES 

2245 

 

NOMBRE DE MEMBRES  D’HONNEUR             330 
 

 

I P F  I N S C R I T S  a u  R F I  86 

47 CERTIFIES 39 QUALIFIES 

 

N O M B R E  d e  M E M B R E S  A S S O C I E S  
A S S O C I E S A S S O C I E S A S S O C I E S S S
O C I E S A S S O C I E S d e M E M B R E S  
I N S C R I T S  a u  R F I  

42 



 8 

 

COMMUNIQUEZ VOS COORDONNEES EXACTES  

A vot re  Prés ident  de S  R I  P  F  

Au SAN 

ASSISTANCE JURIDIQUE  

 

Depuis 2002, la SNIPF a signé avec le CNISF une convention 

d’adhésion au contrat d’Assistance juridique que ce dernier a 

passée avec la GMF pour la couverture de l’ensemble de ses 

adhérents dont font partie les adhérents de la SNIPF. 

Pour couvrir l’ensemble de ses adhérents, la SNIPF paye une 

cotisation annuelle au CNISF. 

 

QUI EST LE OU LA BENEFICIAIRE ? 

 

Il faut être adhérent, c’est-à-dire avoir payé sa cotisation de 

l’année en cours. Le contrôle se fait au niveau du fichier national 

de la Fédération auprès duquel le CNISF vient récupérer 

l’information. 

 

QUE RECOUVRE LA POLICE ? 

 

La police est relative à une assistance de protection juridique 

concernant les activités professionnelles actuelles ou antérieures 

et associatives si on est mandataire social (hors association 

politique, cultuelle, syndicale) et ce pour les juridictions pénales, 

civiles, administratives et commerciales, hors prud’hommales y 

inclus les poursuites pour harcèlement moral quelle que soit la 

juridiction. 

L’intervention peut prendre deux formes : 

- Conseil juridique téléphonique. 

- Défense judiciaire. 

 

 

INFORMATIONS 

Pour de plus amples informations, il faut prendre contact avec le 

SAN pour obtenir une notice d’informations sur le contrat et la 

procédure. 

 

    SECRETARIAT  ADMINISTRATIF NATIONAL  (SAN ) 

Adresse : 3 rue Fortia – 13001 MARSEILLE 

Adresse postale :  3 rue Fortia – BP 60004 – 13484 MARSEILLE 

CEDEX 20 

Tel. : 04.91.59.90.14 

Fax : 04.91.33.13.56 

E mail : snipf2@wanadoo.fr 

Lundi – mardi - mercredi – jeudi : 8h30 à 12h30 

Vendredi : 8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h30 

 

PROTOCOLES 

Depuis plusieurs années, la SNIPF a signé un certain nombre de 

protocoles avec divers organismes. En voici la liste : 

 

C.N.I.SF                                                                    JUIN 1993 

Conseil National des Ingénieurs et Scientifiques de France  

U.N.A.P.O.C.--                                               NOVEMBRE 1994 

Union Nationale des Professionnels de l’Ordonnancement 

et  de la Construction 

A.S.A.Q.U.A.L                                                               MAI 1998 

Association des Auditeurs Qualiticiens 

A.G.R.E.P.I.                                                                   JUIN 1998 

Association des Ingénieurs et Cadres Agréés du Centre National 

de Prévention et de Protection 

S.C.S.P.S – P.T.                                                    OCTOBRE 1998 

Syndicat des Coordinateurs de Sécurité et de Protection de la 

Santé – Préventions du Travail 

U.N.P.I.U.T                                                               JANVIER 2003 

Nationale des Présidents de Conseil d’IUT 

A.F.E.S. --                                                              OCTOBRE 2003 

Association Française pour l’Etude du Sol 

C.N.A.M.O.M.E.                                                FEVRIER 2004  

chambre Nationale des Architectes Agréés, Maîtres d’œuvre, 

Métreurs 

C.S.N.G.T.                                                                    MARS 2004 

Chambre Syndicale Nationale des Géomètres Topographes 

C.E.A.C.E.                                                                JANVIER 1995 

Chambre des Experts Agréés de la  Communauté  Européenne Réactualisé en avril 2004 

C.I.C.                                                                            AVRIL  2006 

Centre International du Coach 

C.I.C.F. ---------                                                                 JUIN 1999  

Chambre des Ingénieurs Conseils de France 

                                                     Réactualisé en          AVRIL 2008 

S.P.E. ------                                                                 JUILLET 1991 

Society of Professional Engineers 

                                     Réactualisé en              SEPTEMBRE 2008 

A.B.E. -----                                                          SEPTEMBRE 2008 

Association of Building Engineers 

E.A.M.                                                                            AOUT 2009  

Association Experts-Arbitres-Médiateurs 

F.N.P.C.                                                                         AOUT 2009  

Fédération Nationale Pluridis Cadres 

OPTIMIZE                                                                    AOUT 2009  

Nom commercial de la Société T.R.J. (Technique, Réglementation 

et Jurisprudence) 

D’autre part la SRIPF- Midi PYRENEES a conclu un protocole 

avec 

A.F.P.A Régional                                                    FEVRIER 2007 

Formation Professionnelle des Adultes 

 

PROTOCOLES EN COURS D’ETABLISSEMENT  SIGNATURE 

F.E.P.I.E.  

Fédération des Personnels de l’Intelligence économique 

A.N.C. 

Assainissement Non Collectif 

O.P.Q.I.B.I. 

mailto:snipf2@wanadoo.fr
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Organisme de Qualification de l'Ingénierie 

 

 

 

 

 

1)  L’ORGANISME CERTIFICATEUR 

Basé à TOULOUSE qui est en charge de l’ensemble de la 

Certification. 

- D

Distribution des dossiers de demande de certification, 

-  

Réception des dossiers, traitement, passage devant la 

Commission Nationale de Certification,     

- E

Délivrance et retrait des CDCIP, 

- G

      Gestion de la surveillance pro-active et des 

renouvellements de CDCIP 

L’Organisme certificateur dispose dans chaque S.R.I.P.F 

d’un correspondant direct qui est le « RESPONSABLE 

ACCUEIL » 

CENTRE 270 

Avenue de Lardenne – 31100 Toulouse 

Tel. : 05.34.50.44.03 

Fax : 05.34.50.48.66 

E mail : snipf@wanadoo.fr 

 

2)  L’ASSOCIATION SNIPF 

 

Basée à MARSEILLE qui est en charge de la partie 

associative,gestion du fichier Application des procédures 

administratives, 

Siège Social de la Société Nationale des Ingénieurs 

Professionnels de France 

Secrétariat administratif  national (SAN). 

Assure la liaison avec chaque S R I P F  par l’intermédiaire 

d’un correspondant désigné par  chaque  Société 

Régionale 

Gestion du fichier général  des Ingénieurs Professionnels 

de France ( S N I P F ) 

Liaison également avec  le secrétariat  de l’organisme 

Certificateur et avec  les I P F de la délégation  

Internationale 

Adresse : 3 rue Fortia -  13001 MARSEILLE 

Adresse postale :  3  rue Fortia – BP 60004  

13484 MARSEILLE CEDEX 20 

Tel. : 04.91.59.90.14 

Fax : 04.91.33.13.56 

E mail : snipf2@wanadoo.fr 

 

 

 

BILAN  CERTIFICATION de 1997 A  2008 

 

 

 

 

Années 

 

 

 

Dossiers 

Expédiés 

 

Certifiés 

Initiaux 

 

 

 

1 

 

 

2 

 

 

3 

1997 522 173    

1998 643 253    

1999 401 165    

2000 343 117 100   

2001 325 134 188   

2002 501 140 134   

2003 495 172 95 59  

2004 422 160 95 151  

2005 365 121 87 102  

2006 336 138 111 53 27 

2007 395 131 128 69 107 

2008 126 126 76 54 80 

      

 

 

 
 

Société Nationale des Ingénieurs Professionnels de France 
 

INDEMNITE  POUR  UTILISATION  DE  VEHICULE  
    PERSONNEL 

 

Les membres bénévoles du bureau de la Fédération de 

la SNIPF ou les chargés de mission, peuvent être 

remboursés, sur accord préalable, des frais de 

déplacement  lorsqu’ils utilisent leur véhicule personnel 

 

Ces frais comportent les frais de péages, de stationnement 

ainsi  qu’une indemnité Kilométrique au tarif forfaitaire 

quelle que soit la puissance fiscale  de la voiture utilisée 

 

Pour l’exercice 2009  barème forfaitaire  de 0,297euro / km 

 

 

Ces conditions  peuvent être appliquées par les 

S.R.P.F. pour  leur propre fonctionnement  si elles le 

souhaitent  

 

 
 
 
 

 

FEDERATION  -  DES  S..R.I.P.F.   ET  ORGANISME  CERTIFICATEUR 
 

La Fédération SNIPF comprend deux branches distinctes dans leur gestion et leur fonctionnement 

 

Renouvellements 

mailto:snipf@wanadoo.fr
mailto:snipf2@wanadoo.fr
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L’EXPERT de JUSTICE 
 

Qui est-ce ? 

Comment on le devient ? 

Sa déontologie 

Ses missions 

Organisation de la Justice 

 
SOMMAIRE 

DEFINITION DE L’EXPERT DE JUSTICE 

DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES 

RESPONSABILITES ET SANCTIONS 

LES COMPAGNIES D’EXPERTS DE JUSTICE 

DEONTOLOGIE DE L’EXPERT DE JUSTICE 

LES MISSIONS DE L’EXPERT DE JUSTICE 

ORGANISATION DE LA JUSTICE 

L’EXPERT D’ASSURANCES 

 

DEFINITION DE L’EXPERT DE JUSTICE 

Depuis 2007, le terme expert de justice est employé pour 

essayer de couvrir l’ensemble des missions en tenant 

compte des particularités des expertises ordonnées par les 

tribunaux administratifs. Le terme d’expert judiciaire est 

utilisé pour les missions civiles ou pénales 

Le titre d’expert de justice ou judiciaire est fortement 

protégé (1 an d’emprisonnement et 15 000 €) alors que 

l’usage du mot ‘’expert’’ est libre, toute personne pouvant 

s’intituler ‘’expert en tel domaine’’ 

 

L’expert de justice est un technicien reconnu pour sa 

compétence qui exerce une fonction d’auxiliaire de 

justice et non pas une profession.  

Il peut être inscrit sur la liste nationale des experts 

judiciaires dressée par le bureau de la Cour de Cassation 

(Expert agréé par la Cour de Cassation) et/ou sur une 

seule liste des experts judiciaires dressée par chaque Cour 

d’Appel (Expert près la Cour d’Appel de…). 

 
II- DEMANDE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES 

La demande d’inscription doit être adressée chaque année 

avant le 1° mars au Procureur de la République près le 

Tribunal de Grande Instance du domicile professionnel 

ou personnel du candidat (personne physique ou 

morale). 

Elle doit comprendre : 

- un imprimé à retirer au Greffe du TGI ou à la Cour d’Appel, 

qui guide sur la composition du dossier de candidature 

- l’exposé de la motivation 

- le ou les domaines de compétence (spécialités dans 

lesquelles l’inscription est demandée) 

- un curriculum vitae (diplômes, travaux et recherches 

personnels, publications, etc.) 

- différentes fonctions remplies et natures des activités 

professionnelles avec les noms et adresses des 

employeurs 

- les moyens disponibles (bureau, téléphone, etc.) 

Doivent être joints à la demande : 

 

- une fiche d’état civil (limite d’âge pour exercer : 70 ans)  

- copies conformes des titres et diplômes 

- pièces justificatives de la pratique professionnelle 

   attestation sur l’honneur de n’avoir fait l’objet d’aucune 

sanction pénale, disciplinaire, administrative ou 

commerciale pour des faits contraires à l’honneur, à la 

probité et aux bonnes mœurs et de n’avoir pas demandé à 

être inscrit sur une autre liste de Cour d’Appel. 

En cas d’échec, la candidature peut être renouvelée 

chaque année. 

L’instruction des dossiers de candidature est assurée par 

les parquets qui sont destinataires des dossiers et qui 

requièrent l’assistance de la Police Judiciaire pour les 

enquêtes de moralité et s’entourent de multiples avis (des 

juridictions, des ordres quand il en existe dans le domaine 

concerné, des associations d’experts pluri et mono 

disciplinaires, des groupements professionnels, etc.). Les 

dossiers sont transmis aux Présidents des TGI, de 

Commerce, de Prud’hommes. 

La liste des ‘’experts près la Cour d’Appel’’ est dressée 

dans chaque Cour d’Appel, réunie en assemblée générale, 

avec la participation éventuelle d’experts déjà inscrits 

donnant un avis consultatif,  dans le courant de la 1° 

quinzaine de novembre.  

 
La décision n’est pas motivée mais peut faire l’objet d’un 

recours devant la Cour de Cassation. 

L’inscription initiale en qualité d’expert sur la liste dressée 

par la Cour d’Appel est faite dans une rubrique particulière, 

à titre probatoire pour une durée de 2 ans, à l’issue de 

laquelle une nouvelle candidature doit être déposée 

permettant une éventuelle réinscription pour une durée de 

5 ans après avis motivé d’une commission associant des 

représentants des juridictions et des experts. 

Les réinscriptions ultérieures, pour une durée de 5 ans, 

sont soumises à l’examen d’une nouvelle candidature dans 

les mêmes conditions que ci-dessus avec la présence 

obligatoire d’experts. 

 

Prestation de serment 

Lors de leur inscription initiale sur la liste de la Cour 

d’Appel, les experts prêtent, devant cette dernière, serment 

d’apporter leur concours à la justice, d’accomplir leur 

mission, de faire leur rapport et de donner leur avis en 

leur honneur et en leur conscience. 

Pour les experts non inscrits sur une liste, la prestation de 

serment (pouvant être simplement écrite) nôest obligatoire 

quôen mati¯re p®nale. 

 

Inscription sur la liste nationale 

Elle ne peut se faire que si le postulant peut justifier d’une 

inscription depuis au moins 3 années consécutives  sur 

une liste dressée par une Cour d’Appel. La demande doit 

en être faite au Procureur Général près la Cour de 

Cassation.  
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III- RESPONSABILITES ET SANCTIONS 

Les responsabilités de l’expert : 

- D’ordre contractuel (civile pouvant être couverte par une 

police d’assurances spécifique) 

- D’ordre pénal (complicité d’escroquerie) 

Les sanctions disciplinaires : 

- La non réinscription 

- L’avertissement 

- La radiation temporaire pour une durée maximale de 3 

ans 

- La radiation avec privation définitive du droit d’être inscrit 

sur une des listes d’experts (Cour d’Appel ou de Cassation) 

Ces sanctions ne font pas obstacle à l’introduction d’autres 

poursuites prescriptibles au bout de 10 ans 
 

IV- LES COMPAGNIES D’EXPERTS DE JUSTICE 

 Elles peuvent être mono ou pluridisciplinaires et sont en 

général du ressort d’une Cour d’Appel (35 en France) et 

regroupées dans une fédération nationale. 

L’inscription des experts est facultative 

Leur rôle : 

- Elles sont sollicitées par les Magistrats pour examiner les 

candidatures à l'inscription sur la liste des Experts 

Judiciaires près la Cour d'Appel 

- Elles participent à la formation initiale et à la formation 

continue des Experts 

- Elles sont par ailleurs sollicitées pour défendre 

éventuellement les intérêts de ses membres, c'est-à-dire 

des Experts qui rencontrent des difficultés dans l'exécution 

des missions pour lesquelles ils ont été nommés. 

- Elles proposent une assurance responsabilité civile dans 

l'exercice de l'Art Expertal.  

- Elles éditent chaque année un annuaire de l'ensemble de 

ses membres et de leurs spécialités. Cet annuaire est 

diffusé à l'ensemble des Magistrats du Ressort de la Cour 

d'Appel ainsi qu'au niveau des barreaux concernés. 

 

V- DEONTOLOGIE DE L’EXPERT DE JUSTICE 

 S’il faut rappeler que «le technicien commis doit accomplir 

sa mission avec conscience, objectivité et impartialité» (art. 

237 du NCPC- Nouveau Code de Procédure Civile), il 

convient de préciser que le fondement d’une déontologie 

réside dans le respect d’une éthique rigoureuse plus que 

dans l’application des textes. La base fondamentale de la 

règle est que l’expert ne doit jamais se trouver en lien 

de subordination ou d’influence prépondérante. Il doit 

se limiter au seul champ technique défini dans sa 

mission et n’empiéter en aucun cas dans le domaine 

juridique. 

 

1- Devoirs de l’expert envers lui-même 

 

- Il participe, pendant l’exécution des missions qui lui sont 

confiées, au service public de la justice. 

- Il s’engage à respecter les textes qui régissent l’activité 

expertale 

- Il ne doit pas se comporter en Maître d’œuvre (conception, 

direction ou surveillance de travaux) ; il doit avertir les 

parties concernées de tout danger ou risque constaté. 

- Il est tenu de remplir complètement la mission qui lui a été 

confiée et qu’il a acceptée. 

- Il est tenu d’entretenir ses connaissances techniques et 

procédurales 

- Il doit remplir sa mission avec impartialité en faisant 

abstraction de toute opinion subjective et ne céder à ucune 

pression ou influence. 

- Il peut, dans le respect des codes, avoir recours à un autre 

expert d’une spécialité différente de la sienne (sapiteur) ou 

solliciter auprès du juge la nomination d’un co-expert. 

- Il remplit personnellement  sa mission dans le délai qui lui 

est imparti (possibilité de demander au juge des 

prorogations de délais) et rédige un rapport clair précis et 

complet répondant à tous les points de la mission ; il est 

dessaisi de sa mission dès le dépôt de son rapport. 

- Il doit respecter la confidentialité de l’expertise 

- Il s’interdit toute publicité. 

 

2- Devoirs de l’expert envers les magistrats et les 

auxiliaires de justice 

- Il observe une attitude déférente envers les magistrats et 

courtoise à l’égard des auxiliaires de justice 

- Il conserve toujours son entière indépendance et donne son 

opinion en toute conscience 

- L’avis technique formulé par l’expert ne lie pas le juge ce 

qui implique que le rapport peut être librement discuté et 

critiqué. 

- La nomination de l’expert appartenant souverainement au 

juge, l’expert doit s’abstenir de toute démarche en vue 

d’obtenir des missions. 

 

3- Devoirs de l’expert envers les parties 

- Il adopte une attitude correcte et courtoise à leur égard 

- Il doit se déporter s’il est nommé dans une affaire où l’une 

des parties l’a déjà consulté ; en cas de doute il en fait part 

aux parties et doit se déporter si une seule d’entre elles 

estime qu’il y a difficulté. 

- Il ne doit manifester aucun ressentiment envers une partie 

qui aurait demandé sa récusation au juge. 

 

- Il rappelle aux parties dès le début de ses opérations, sa 

mission et expose, dans la mesure du possible, le 

déroulement prévisible des opérations. 

- Sauf urgence les parties doivent être convoquées 

suffisamment tôt (1 mois) pour leur permettre de préparer 

la réunion 

- Si une personne consultée se refuse à fournir un document 

ou une information, l’expert doit en rendre compte au juge. 

- Sauf à tenir compte des dispositions particulières propres à 

certaines juridictions ou dans les cas   où le secret 

s’impose, l’expert respecte le principe du contradictoire et 

en rappelle l’obligation aux parties et à leurs conseils. 

- L’expert doit s’en tenir à la mission fixée par le juge, sauf 

demande unanime écrite des parties ou extension de 

mission par le juge. 

- En matière civile, l’expert n’a pas pour mission de concilier 

les parties mais d’enregistrer leur éventuelle conciliation et 
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d’en informer le juge après avoir vérifié que l’accord couvre 

l’intégralité de la mission. 

- Avant le dépôt de son rapport, l’expert doit faire connaître 

aux parties son avis en l’état dans une note de synthèse 

(Pré rapport), charge à elles de faire leurs observations 

(Dires) auxquelles l’expert répondra dans son rapport en se 

limitant à sa mission.  

- L’expert ne peut recevoir aucune somme ni avantage sous 

quelque forme que ce soit, d’une des parties.  

4- Devoirs de l’expert envers ses confrères 

- Lorsque plusieurs experts sont nommés (co-experts pour 2) 

ou (collège d’experts pour plus de 2), ils doivent en 

général, opérer conjointement ; l’usage, à défaut de 

précision dans les textes ou la décision, est que le premier 

nommé dans la décision ou le plus ancien dans l’inscription 

sur la liste, prenne la direction des opérations. 

- Le rapport d’expertise est œuvre commune mais lorsqu’un 

expert croit ne pas devoir se ranger à l’avis des autres, il 

formule son propre avis dans le rapport. 

- en cas de différend entre les experts, ils doivent en référer 

à leurs Présidents de Compagnies respectives dont ils 

suivront les conseils et avis. 

 

5- Devoirs de l’expert envers ses confrères conseils 

- Tout justiciable peut désirer être utilement conseillé par un 

expert inscrit sur une liste compétente techniquement et   

procéduralement. 

- L’expert consulté sera tenu de donner son avis en toute 

liberté d’esprit sans manquer à la probité ou à l’honneur. 

- L’expert adhérent d’une Compagnie membre de la 

fédération s’interdit d’accepter, sauf à titre tout à fait 

exceptionnel et hors toute notion de dépendance et de 

permanence, des missions de quelque nature que ce soit 

des organismes d’assurances agissant en temps 

qu’assureur. 

- En aucun cas, l’expert consulté à titre privé ne peut ensuite 

accepter une mission judiciaire d’expertise concernant la 

même affaire. 

- En cas d’assistance privée d’une partie, la consultation sera 

diligentée objectivement, loyalement et confraternellement  

 à l’égard de l’expert judiciaire commis qui sera 

préalablement informé de cette intervention. 

- Les consultations privées ne doivent jamais n’avoir qu’un 

caractère exceptionnel ; il est en tout cas impératif qu’elles 

ne soient ni recherchées ni sollicitées. 

- L’expert consulté à titre privé se limitera à l’établissement 

d’un avis destiné à la partie qui l’a consulté. 

 

VI- LES MISSIONS DE L’EXPERT DE JUSTICE 

 D’ordre privé : 

- Expertise officieuse unilatérale (mission donnée par une 

des parties à un technicien), donnant naissance à un 

rapport contractuel. 

- Expertise amiable (mission donnée par plusieurs parties à 

un technicien, en général en dehors du procès) donnant 

naissance à un rapport contractuel. 

D’ordre judiciaire : 

- Constatations (uniquement techniques) définies par le juge 

dans un délai donné, le plus souvent consignées par écrit 

et déposées au greffe. 

- Consultation purement technique sans investigations 

demandées par le juge. 

- L’expertise ordonnée lorsque les constations ou une 

consultation sont insuffisantes pour éclairer la situation. 

VII-   ORGANISATION DE LA JUSTICE  

1- LES JURIDICTIONS INTERNATIONALES : 

- La Cour Internationale de Justice (La Haye), prévue par la 

Charte des Nations Unies signée à San Francisco en 

1 945, est le principal organe judiciaire de l’ONU. Elle a 

pour mission de régler, en application des traités 

internationaux, les litiges que les États lui soumettent, et de 

donner son avis sur les questions juridiques que lui 

soumettent les organes de l’ONU. 

- La Cour Européenne des droits de l’homme (Strasbourg), 

organe du Conseil de l'Europe, créée en 1 959, puis 

réaménagée en 1 993, fonctionne depuis le 1er novembre 

1998. La Cour veille au respect des principes édictés par la 

Convention. Toute personne qui s'estime lésée par un Etat 

peut s'adresser à la Cour, après épuisement des 

procédures nationales. Les condamnations, qui ont un 

impact symbolique important, peuvent être assorties de 

réparation financière au requérant. 

 

- La Cour de Justice des Communautés européennes 

(Luxembourg), instituée en 1 952, est l'institution 

juridictionnelle des Communautés européennes, qui veille 

au respect du droit communautaire. Elle comprend la Cour 

de Justice, le Tribunal de Première instance et le Tribunal 

de la fonction publique. 

G é r a r d  C O U R T E  Ex p e r t  J u d i c i a i r e  

I P F  B A S S E  N O R M A N D I E  
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Ce numéro « Echos de la SNIPF » paraît encore 

cette fois ci  avec un petit décalage car nous 

recevons  toujours trop tardivement les articles  des  

Régions. 

Nous espérons que pour le numéro trois, nous 

disposerons en temps utile et dès maintenant si 

possible, des rapports d’activités des Sociétés 

Régionales. 

Nous vous en remercions. 

Le Secrétariat administratif. 


